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REPUBLIQUE FRANCAISE - VILLE DE BAYONNE (PA) 
 

O/J N° 33 
 

Séance du 7 avril 2016 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Le conseil municipal, régulièrement convoqué le 1er avril 2016, s’est réuni au 
lieu habituel de ses séances et a délibéré sur la question suivante dont le 
compte-rendu a été affiché à la porte principale de la mairie. 
 

-oOo- 
 
 
PRESENTS : M. Etchegaray, maire-président, Mme Durruty, M. Millet-Barbé, 
Mme Bisauta, M. Soroste, Mme Lauqué, MM. Neys, Ugalde, Mmes Duhart, Castel, Martin-
Dolhagaray, adjoints ; Mme Juzan, M. Esmieu, Mme Langlois, MM. Salducci, Pocq, 
Arcouet, Lalanne, Salanne, Mme Meyzenc, M. Escapil-Inchauspé, Mme Taieb, 
M. Laiguillon, Mme Destin, M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera 
Landa, MM. Duzert, Etcheto, Bergé, Pallas, Iriart, Mme Wagner, conseillers municipaux. 
 
ONT DONNE POUVOIR : M. Lacassagne à M. Salducci, M. Aguerre à Mme Castel, Mme 
Chabaud-Nadin à M. Neys, Mme Brau-Boirie à M. Millet-Barbé, Mme Candillier à M. 
Arcouet, Mme Belbaraka à Mme Destin, Mme Bensoussan à Mme Martin-Dolhagaray, M. 
Boutonnet à M. Laiguillon.  
 
SECRETAIRE : Mme Destin. 
 
 

M. Millet-Barbé présente le rapport suivant : 
 

Mes Chers Collègues, 
 
 

OBJET : POLITIQUE DE LA VILLE - Attribution de subventions par la Ville aux projets 
menés par des associations dans les quartiers en géographie prioritaire suite à l'appel à 
projets 2016 lancé par le GIP-DSU. 
 
Dans le cadre du Contrat de ville (2015/2020) de l’Agglomération Côte Basque-Adour, le GIP-
DSU a lancé un appel à projets ayant pour cible les territoires prioritaires et devant bénéficier 
directement aux habitants de ces quartiers. 
 
La Ville de Bayonne se propose ainsi d’accompagner les associations pour les projets suivants, 
lesquels ont été validés par le conseil d’administration du GIP-DSU. Ces subventions sont 
accordées sur des crédits spécifiques « Politique de la Ville » et interviennent dans une logique 
de cofinancement avec les crédits accordés par le GIP-DSU. 
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ASSOCIATION ACTION SUBVENTION 

Educazep Projets réseau d’éducation prioritaire 2015-2016 19 000 € 

Libreplume 

Lectures sous le parasol 300 € 

Super « Lector » 600 € 

Lire et faire lire aux ados 1 000 € 

Collectif Social Web Repair-café informatique, web et numérique 1 450 € 

L'Artsenal de Saint-Esprit La Bohème 750 € 

Sainte-Catherine et Cie 
Les scènes ouvertes du vendredi présentent :  
« bœuf sur la planche » 

1 500 € 

Saint-Esprit sur Le Pont Fête sur le Pont 900 € 

Artoteka 
Un regard singulier 1 200 € 

Exposition courante « Chez nous et chez vous » 1 700 € 

Patronage laïque des  
petits Bayonnais 

La parole est un engagement 900 € 

Saint-Esprit en Fête, seconde édition 2 000 € 

Agora des initiatives citoyennes 600 € 

Assises de la laïcité 1 000 € 

Goût et saveurs 1 200 € 

Arcad L'Art aux fenêtres 2016 2 000 € 

Artotekafe 
Du pané au panais - Ciboulette citoyenne et  
poireau d'agir. S'engager pour une alimentation  
durable, saine et citoyenne 

1 200 € 

Kilika 
Ateliers participatifs de construction de 
marionnettes 

1 750 € 

Graines de Liberté 

Le Jardin Pédagogique et la serre de la biodiversité 
de école Charles Brana 

1 500 € 

Chantier création du mobilier du jardin de Breuer 1 500 € 

L’incroyable cuisine des incroyables comestibles 1 500 € 

Labo APSP-PS 

Fêtes du quartier des Hauts de Sainte-Croix 1 500 € 

Les chantiers éducatifs : une démarche de 
prévention  

1 300 € 

Vacances familles 750 € 

Spacejunk 
Projet Vénus Pays Basque 2016 2 200 € 

A la découverte de nouveaux courants artistiques 1 000 €  

Les Petits Débrouillards 
Aquitaine 

Décodons le code 600 €  

Mission H « Etre Humain - Vivre Ensemble » 500 €  

Récréa' Sciences 500 €  

Les Improbables Impro-théatre 4 000 €  

MVC Saint-Etienne 

Noël en fête 1 000 €  

Truck parties 500 €  

Atelier théâtre dans le cadre d’un CLAS - 2016 600 €  

Foyer Atherbea Accompagnement à la parentalité 6-11 ans 2 000 €  

Trait d'Union Accompagnement à la parentalité 0-6 ans 2 000 €  

TOTAL   62 000 € 
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Il est demandé au conseil municipal d’approuver l’attribution des subventions détaillées ci-
dessus, pour un montant total de 62 000 €. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Ont signé au registre les membres présents.  
 
 


